
T R A N S P O R T  

R O U T I E R  D E  

M A R C H A N D I S E S  

 
Courtes distances, hors transports de 

fonds et messageries 
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Conduite continue 

Article 7 du règle-

ment* 

4h30 de conduite continue avec : 

 45 minutes consécutives d’interruption 

 Ou interruption fractionnée (15 min puis 

30 min) 

Conduite journalière 

Article 6 du règle-

ment* 

 9h max par jour 

 10h max par jour, 2 fois max par 

semaine 

Conduite hebdoma-

daire 

Article 6 du règle-

ment* 

 56h max par semaine 

 90h max de conduite sur 2 se-

maines civiles consécutives et de 

manière glissante 

Repos quotidien 

Articles 4(g) et  8-2 

et 8-4 du règle-

ment* 

 11h consécutives par période de 

24h ou 3h puis 9h 

 Repos réduit d’au moins 9h = 3 re-

pos réduits entre 2 repos hebdoma-

daires 

Repos hebdoma-

daire 

Articles 4(h) et 8-6  

du règlement* 

 45 heures 

 Possibilité d’un repos réduit d’au mois 24 

heures au cours de 2 semaines consécu-

tives si réduction compensée par repos 

équivalent pris dans les 3 semaines 
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Pause 

Article L. 3312-2 du 

code des transports 

Après 6h de temps de travail => pause : 

 30 min si temps total de travail entre 

6 et 9h 

 45 min si temps total de travail >9h 

 Fractionnement possible par période 

d’une durée de 15 min chacune 

Durée maximale 

quotidienne du 

temps de service 

Article  R. 3312-51 

du code des trans-

ports 

 12 heures 

Durée maximale 

hebdomadaire du 

temps de service 

Article  R. 3312-50 

du code des trans-

ports 

 52 heures sur semaine isolée 

 Si 3,5T exclusivement : 50 heures par 

semaine ou 650 heures par trimestre ou 

866 heures par quadrimestre 

 autres transports  :  48 heures par se-

maine ou 624 h par trimestre ou 830 h 

par quadrimestre 

Durée maximale 

quotidienne du 

travail de nuit 

Article  L. 3312-1 du 

code des transports 

 10 heures 

Ce dépliant ne se substitue pas aux textes règlemen-

taires. Pour tout renseignement, nos services se tiennent 

à votre disposition. * règlement  (CE) n°561/2006 du 15/03/2006 
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Repos  quotidien 

Article R. 3312-53, 

2°du code des 

transports 

 10 heures 

Repos hebdoma-

daire 

Articles  L. 3132-2 

et  

R. 3312-53, 2° du 

code des transports 

 34 heures (24h+10h) 

V É H I C U L E S  D E  M O I N S  E T  P L U S  D E  3 , 5  

T O N N E S  
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RESSOURCES DOCUMENTAIRES 

 www.inrs.fr 

OIRA transports : aide à  l’élaboration du DUER 

TUTO PREV  : accueil TRM 

Ed6095 : TRM : guide pour l’évaluation des 

risques professionnels 

Ed 6189 : rouler et manutentionner en sécuri-

té : guide de choix des équipements des poids 

lourds 

ED6193 : TRM : la santé de votre entreprise 

passe par la santé de vos salariés 

ED 826 : TRM : vigilant à l’arrêt comme au 

volant 

ED 6059 : conception et rénovation des quais 

 ED6294 : transporteur – entreprise d’accueil : 

agir ensemble 

Ed6224 à 6226 : réduire les AT liés aux opéra-

tions de chargement – déchargement, aux 

montées descentes, aux interventions sur véhi-

cules à l’arrêt 

Ed6219 : conducteur de poids lourds : préser-

vez votre santé et votre sécurité 

R393 : manutention des quartiers ou car-

casses de viande de boucherie 

 www.preventionpro974.re 

Guide bonnes pratiques en livraison : élaboré 

dans le cadre d’une action Qualité de Vie au 

travail du Groupement Transporteurs Frigorifiques OI 

Exemple de protocoles de sécurité 


